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Annexe aux Conditions Générales : obligations de service public relatives à la fourniture aux 
clients protégés en Région de Bruxelles-Capitale dans le marché de l’électricité et du gaz 

naturel (ref. AD_GC_BRU_RESI_FR_201604) 
 
ENGIE Electrabel reproduit ci-dessous les obligations de service 
public relatives à la fourniture aux clients protégés telles que prévues 
dans les Ordonnances des 19 juillet 2001 et 1er avril 2004 relatives, 
respectivement, à l’organisation du marché de l’électricité et du 
marché du gaz naturel en Région de Bruxelles-Capitale. 

I. MARCHÉ DE L’ÉLECTRICITÉ 

Extrait du « Chapitre IVbis. Obligations de service public 
relatives à la fourniture d’électricité » 

Article 25septies. § 1er. - Dès la mise en demeure, le ménage qui le 
demande est reconnu comme client protégé s'il remplit une ou 
plusieurs conditions suivantes : 
1° il bénéficie du tarif social spécifique; 
2° il est engagé dans un processus de médiation de dettes avec un 
centre de médiation agréé ou de règlement collectif de dettes; 
3° il bénéficie de l’intervention majorée. 
§ 2. - Dès la mise en demeure, sur demande du client et après 
l'enquête sociale, le C.P.A.S. peut également attribuer au ménage le 
statut de client protégé. Dès l'obtention de ce statut, le C.P.A.S. en 
informe le fournisseur de dernier ressort et le client protégé est 
fourni par ce dernier. 
§ 3. - Si le ménage ne remplit aucune des conditions énumérées au § 
1er du présent article, il peut dès la mise en demeure s'adresser à 
Brugel pour obtenir ce statut. Les critères d'attribution tiennent 
compte des revenus et de la composition du ménage. Le 
Gouvernement peut préciser les revenus à prendre en considération 
et la procédure à suivre par Brugel pour l'obtention du statut de 
client protégé. Dès l'obtention de ce statut, Brugel en informe le 
fournisseur de dernier ressort et le client protégé est fourni par ce 
dernier. 
§ 4. - Dès que le ménage a le statut de client protégé, le contrat 
conclu avec le fournisseur est suspendu et le fournisseur ne peut 
demander au juge de paix la résolution du contrat pendant la durée 
de la suspension. Dès qu'il a reçu la preuve que le client est protégé, 
le gestionnaire du réseau le fournit en tant que fournisseur de 
dernier ressort et, si aucun limiteur de puissance n'est déjà installé, 
place un limiteur de 2.300 watts sauf dans les cas visés à l'article 
25sexies, § 5, alinéa 3. Le plan d'apurement peut être renégocié et 
est communiqué par le fournisseur au fournisseur de dernier ressort. 
§ 5. - Tout " client protégé " est un " consommateur vulnérable " au 
sens de la Directive 2009/72/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le 
marché intérieur de l'électricité. 
§ 6. - Dès qu'il a remboursé la totalité de sa dette en respectant le 
plan d'apurement, le ménage n'est plus reconnu comme client 
protégé et la suspension du contrat visée au § 4 du présent article 
prend fin. 
Sauf s'il y est mis fin conformément à l'alinéa 1er ou à la demande 
écrite du client, le statut de client protégé est maintenu aussi 
longtemps que le client réunit les conditions requises par les 
paragraphes 1er, 2 ou 3 du présent article. Le fournisseur de dernier 
ressort peut, à intervalles réguliers, exiger du client qu'il en fournisse 
la preuve dans les nonante jours de sa demande écrite. Passé ce 
délai, la suspension prend fin et le contrat entre le fournisseur et le 
client reprend tous ses effets. 
[…] 
 
Article 25octies 
 
[…] 
§ 8. - Si le client protégé a toutefois constitué des dettes à l'égard du 
fournisseur de dernier ressort, celui-ci peut recouvrer ses créances 
par toute voie de droit. 
Si le client protégé ne respecte pas son plan d'apurement vis-à-vis de 
son fournisseur tout en payant ses fournitures au fournisseur de 
dernier ressort, la fourniture par le fournisseur de dernier ressort est, 
au-delà d'une période de six mois, limitée à une puissance de 2 300 
watts. L'accès au tarif social spécifique prévu à l'article 25tredecies 
est maintenu, sauf si le client protégé ne respecte pas son plan 
d'apurement pendant plus de six mois ou empêche 
intentionnellement le gestionnaire du réseau de distribution, d'une 
quelconque manière, de procéder au placement du limiteur de 
puissance. Le fournisseur de dernier ressort applique alors les prix 
maximaux prévus par la législation fédérale pour la fourniture 
d'électricité par les gestionnaires de réseaux de distribution. Le 
fournisseur de dernier ressort en avertit le C.P.A.S. 
 

 
Si le client protégé reste en défaut de paiement vis-à-vis du 
fournisseur de dernier ressort, après que celui-ci l'a mis en demeure, 
ce fournisseur transmet au C.P.A.S. de la commune du point de 
fourniture, le nom et l'adresse du client protégé. Si au plus tard 
soixante jours après la transmission du nom du client protégé au 
C.P.A.S., ce dernier n'a pas fait savoir au fournisseur de dernier 
ressort que ce client bénéficie d'une aide sociale par le C.P.A.S. ou 
n'a pas transmis au fournisseur de dernier ressort une proposition de 
plan d'apurement pour toutes les dettes vis-à-vis du fournisseur de 
dernier ressort, contresignée pour accord par le client, le fournisseur 
de dernier ressort peut demander devant le juge de paix la résolution 
du contrat de fourniture de dernier ressort avec preuve du respect de 
la procédure prévue. De même, le fournisseur de dernier ressort peut 
demander la résolution du contrat de fourniture de dernier ressort en 
cas de non-respect du plan d'apurement évoqué ci-dessus. La 
résolution du contrat de fourniture de dernier ressort entraîne de 
plein droit la résolution du contrat avec le fournisseur initial. Le 
Gouvernement peut préciser les modalités de ces procédures. 
[…] 
 
Article 25tredecies. La protection sociale prévue par la législation 
fédérale en matière tarifaire pour les clients protégés est étendue 
aux clients fournis par le fournisseur de dernier ressort en vertu de la 
présente ordonnance. 

II. MARCHÉ DU GAZ 

Extrait du « Chapitre IV. Obligations de service public 
relatives à la fourniture de gaz » 

[…] 
Article 20quinquies. § 1er. Dès la mise en demeure, le ménage qui le 
demande est reconnu comme client protégé s'il remplit une ou 
plusieurs conditions suivantes : 
1° il bénéficie du tarif social spécifique; 
2° il est engagé dans un processus de médiation de dettes avec un 
centre de médiation agréé ou de règlement collectif de dettes; 
3° il bénéficie de l’intervention majorée. 
§ 2. Dès la mise en demeure, sur demande du client et après 
l'enquête sociale, le C.P.A.S. peut également attribuer au ménage le 
statut de client protégé. Dès l'obtention de ce statut, le C.P.A.S. en 
informe le fournisseur de dernier ressort et le client protégé est 
fourni par ce dernier. 
§ 3. Si le ménage ne remplit aucune des conditions énumérées au § 
1er du présent article, il peut dès la mise en demeure s'adresser à 
Brugel pour obtenir ce statut. Les critères d'attribution tiennent 
compte des revenus et de la composition du ménage. Le 
Gouvernement peut préciser les revenus à prendre en considération 
et la procédure à suivre par Brugel pour l'obtention du statut de 
client protégé. Dès l'obtention de ce statut, Brugel en informe le 
fournisseur de dernier ressort et le client protégé est fourni par ce 
dernier. 
§ 4. Dès que le ménage a le statut de client protégé, le contrat 
conclu avec le fournisseur est suspendu et le fournisseur ne peut 
demander au juge de paix la résolution du contrat pendant la durée 
de la suspension. Dès qu'il a reçu la preuve que le client est protégé, 
le gestionnaire du réseau le fournit en tant que fournisseur de 
dernier ressort. Le plan d'apurement peut être renégocié et est 
communiqué par le fournisseur au fournisseur de dernier ressort. 
§ 5. Tout " client protégé " est un " consommateur vulnérable " au 
sens de la Directive 2009/73/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le 
marché intérieur du gaz. 
§ 6. Dès qu'il a remboursé la totalité de sa dette en respectant le 
plan d'apurement, le ménage n'est plus reconnu comme client 
protégé et la suspension du contrat visée au § 4 du présent article 
prend fin. 
Sauf s'il y est mis fin conformément à l'alinéa 1er ou à la demande 
écrite du client, le statut de client protégé est maintenu aussi 
longtemps que le client réunit les conditions requises par les 
paragraphes 1er, 2 ou 3 du présent article. Le fournisseur de dernier 
ressort peut, à intervalles réguliers, exiger du client qu'il en fournisse 
la preuve dans les nonante jours de sa demande écrite. Passé ce 
délai, la suspension prend fin et le contrat entre le fournisseur et le 
client reprend tous ses effets. 
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Article 20sexies  
 
[…] 
§ 8. Si le client protégé a toutefois constitué des dettes à l'égard du 
fournisseur de dernier ressort, celui-ci peut recouvrer ses créances 
par toute voie de droit. 
Si le client protégé ne respecte pas son plan d'apurement vis-à-vis de 
son fournisseur tout en payant ses fournitures au fournisseur de 
dernier ressort, l'accès au tarif social spécifique prévu à l'article 
20decies est maintenu, sauf si le client protégé ne respecte pas son 
plan d'apurement pendant plus de six mois. Le fournisseur de dernier 
ressort applique alors les prix maximaux prévus par la législation 
fédérale pour la fourniture de gaz par les gestionnaires de réseaux 
de distribution. Le fournisseur de dernier ressort en avertit le C.P.A.S. 
Si le client protégé reste en défaut de paiement vis-à-vis du 
fournisseur de dernier ressort, après que celui-ci l'a mis en demeure, 
ce fournisseur transmet au C.P.A.S. de la commune du point de 
fourniture, le nom et l'adresse du client protégé. Si au plus tard 
soixante jours après la transmission du nom du client protégé au 
C.P.A.S., ce dernier n'a pas fait savoir au fournisseur de dernier 
ressort que ce client bénéficie d'une aide sociale par le C.P.A.S. ou 
n'a pas transmis au fournisseur de dernier ressort une proposition de 
plan d'apurement pour toutes les dettes vis-à-vis du fournisseur de 
dernier ressort, contresignée pour accord par le client, le fournisseur 
de dernier ressort peut demander devant le juge de paix la résolution 
du contrat de fourniture de dernier ressort avec preuve du respect de 
la procédure prévue. De même, le fournisseur de dernier ressort peut 
demander la résolution du contrat de fourniture de dernier ressort en 
cas de non-respect du plan d'apurement évoqué ci-dessus. La 
résolution du contrat de fourniture de dernier ressort entraîne de 
plein droit la résolution du contrat avec le fournisseur initial. Le 
Gouvernement peut préciser les modalités de ces procédures. 
[…] 
 
Article 20decies. La protection sociale prévue par la législation 
fédérale en matière tarifaire pour les clients protégés, est étendue 
aux clients fournis par le gestionnaire du réseau en vertu de la 
présente ordonnance. 
 
 


